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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 
 

Le présent arrêté est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de 
Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités effectuées 
en vue de lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours 
citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

 

 
ARRÊTÉ PORTANT DELIVRANCE D'UN PERMIS 

PROVISOIRE DE DETENTION D’UN CHIEN 
MENTIONNE A L'ARTICLE L. 211-12 DU CODE 

RURAL ET DE LA PÊCHE MARITIME 
 

Le Maire de Sainte-Maxime, 
 
VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-21, 
L.2122-24, L.2122-27, L.2122-28 et L.2122-29, 
 
VU le Code Rural et de la Pêche Maritime, et notamment les articles L. 212-10, L. 211-12, 
L. 211-13, L. 211-13-1, L.211-14, L. 211-14-1, L. 215-2-1 et R. 211-7, 
 
VU la demande formulée par Mme DESRUNTINS Anaïs, domiciliée, 51 Bis chemin des 
Saquèdes, à 83120 SAINTE MAXIME, 
 
CONSIDÉRANT, que le chien Unik de race Rottweiler, de sexe femelle, identifié sous le 
n°250269101114625, né le 23/07/2023 appartenant à Mme DESRUTINS Anaïs, domiciliée, 
51 Bis chemin des Saquèdes, à 83120 Sainte-Maxime, est, selon les documents présentés, 
et notamment l’identification ICAD, un chien de 2ème catégorie, 
 
CONSIDÉRANT que le chien est âgé de moins d’un an 
 
CONSIDÉRANT que Mme DESRUNTINS Anaïs a fourni avec sa demande les pièces 
justifiant: 
a) De l'identification du chien dans les conditions prévues à l'article L. 212-10 ; 
b) De la vaccination antirabique du chien en cours de validité (chien d’au moins 3 mois). Le 
support de cette vaccination antirabique est le passeport communautaire pour animal de 
compagnie n° FRSN12846868. 
c) D'une assurance garantissant la responsabilité civile du propriétaire ou du détenteur du 
chien pour les dommages causés aux tiers par l'animal. 
d) Pour les chiens mâles et femelles de la première catégorie, de la stérilisation de l'animal 
e) De l'obtention, par le propriétaire de l'animal, de l'attestation d'aptitude mentionnée au I 
de l'article L. 211-13-1 ; 
 
CONSIDÉRANT que le propriétaire du chien n’est pas une des personnes mentionnées à 
l'article L. 211-13, 

ARRÊTE 

Article 1 : Un permis de détention provisoire est délivré pour le chien Unik, de race 
Rottweiler, de sexe femelle, identifié sous le n°250269101114625, né le 23/07/2023, qui est 
selon l’identification ICAD, un chien de 2ème catégorie, est délivré à Mme DESRUNTINS 
Anaïs, domiciliée, 51 Bis chemin des Saquèdes, à 83120 SAINTE MAXIME, propriétaire et 
détentrice de cet animal. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 
 

Le présent arrêté est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de 
Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités effectuées 
en vue de lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours 
citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

 
 
 
Article 2 : Le numéro et la date de délivrance du permis de détention sont mentionnés dans 
le passeport pour animal de compagnie du chien concerné par le maire ou son représentant. 
 
Article 3 : La validité du présent Permis provisoire expire à la date du premier 
anniversaire du chien considéré, le 23 JUILLET 2024.  
 
Article 4 : En ce qui concerne le propriétaire ou le détenteur du chien considéré, tant qu’il 
demeure dans la même commune et qu’il n’entre pas dans les critères mentionnés aux 
paragraphes 2,3 et 4 de l’article L. 211-13, le permis demeure valide. 
En cas de changement de commune de résidence, le permis doit être présenté à la mairie 
du nouveau domicile. 
 
Article 5 : Tout fait de morsure d'une personne par ce chien doit être déclarée par son 
propriétaire ou son détenteur à la mairie de la commune de résidence du propriétaire ou du 
détenteur de l'animal. 
Dans ce cas, le propriétaire ou le détenteur du chien est en outre tenu de le soumettre, 
pendant la période de surveillance sanitaire définie en application du premier alinéa de 
l'article L.223-10, à une nouvelle évaluation comportementale mentionnée à l'article L. 211-
14-1, qui sera communiquée au maire. 
Si les résultats de cette nouvelle évaluation le justifient, le maire peut, alors, abroger le 
permis de détention délivré par cet arrêté. 
 
Article 6 : Une ampliation du présent arrêté sera notifiée au demandeur. 
 
Article 7 : Le présent arrêté est soumis aux mêmes règles que celles applicables aux 
délibérations du conseil municipal et sera inscrit au registre des arrêtés et au recueil des 
actes administratifs de la commune. 
 

 
 
 
 
 
 
 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

Retour Préfecture : 

Affichage ou notification ou publication RAA :  

Publication sous forme électronique : 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DÉPARTEMENT DU VAR  

ARRONDISSEMENT DE DRAGUIGNAN 

CANTON DE SAINTE-MAXIME 

 
 

ODP  23-1246 

 

 

A R R Ê T É 
 
 

 La conseillère municipale déléguée au Commerce, aux Marchés et à 

l’occupation du domaine public, 

 VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles 

L.2213-1, L.2213-2, L.2122-21, L.2122-24, L.2122-27, L.2122-28 et L.2122-29, 

 VU le Code de la Route et notamment les articles R. 417-9 à R. 417-13, 

 VU le Code de la Voirie Routière, 

 VU le Décret n° 64-262 du 14 mars 1964, modifié, relatif aux caractéristiques 

techniques, aux alignements, à la conservation et à la surveillance des voies communales, 

 VU l’arrêté préfectoral du 14 mars 1965 pris en application du Décret n° 64-

262 du 14 mars 1964, susvisé, 

 VU l'arrêté municipal n° 22-0534 du 23 mars 2022 portant délégation d’une 

partie des fonctions du Maire et portant délégation de signature à Madame Sabrina 

BENAMAR, conseillère municipale déléguée au Commerce, aux Marchés et à l’occupation 

du domaine public, 

 CONSIDÉRANT que pour préserver et améliorer son cadre de vie, la 

commune souhaite revaloriser les sapins de Noël,  

 CONSIDÉRANT la collecte et le recyclage des sapins,  

 CONSIDÉRANT que ces opérations doivent réalisées en toute sécurité, 

             IL EST NÉCESSAIRE de réglementer le stationnement place Jean Mermoz du 

08 au 10 janvier 2024,  

 

 

A R R Ê T E 
 

 

ARTICLE 1 -  Du lundi 08 janvier 2024 au mercredi 10 janvier 2024  

Un espace de 40 m² est privatisé (8 m x 5 m) place Jean Mermoz, à proximité 

de la sanisette, afin de permettre la création d’un point de collecte pour les 

sapins à recycler. 

 

ARTICLE 2 -  Du lundi 08 janvier 2024 au mercredi 10 janvier 2024 

Le stationnement est interdit à tout véhicule et considéré comme gênant la 

circulation publique sur le parking de la place Jean Mermoz, sur trois 

emplacements payants situés en face de l’espace précité. 

 

Seul l’arrêt est autorisé et uniquement le temps strictement nécessaire 

à la décharge du sapin. 

 

ARTICLE 3 -  Les utilisateurs du point de collecte sont tenus de respecter le périmètre de 

chaque point de collecte et de ne déposer que les sapins sans décoration et 

non floqués. 

 Aucun sapin ne devra être entreposé au-delà. 
 

ARTICLE 4 -  La signalisation réglementaire est mise en place par les Services Techniques 

Municipaux.  
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ARTICLE 5 -  La commune serait dégagée de toute responsabilité en cas d’incident ou 

d’accident survenu au cours de l’occupation du domaine public.  

 

ARTICLE 6 -  Conformément à la réglementation en vigueur, chaque occupant du domaine 

public est tenu de respecter scrupuleusement les mesures sanitaires en 

vigueur. 

 

ARTICLE 7 -  La Directrice Générale des Services, le Directeur Général des Services 

Techniques Municipaux, le commandant de la Brigade Territoriale, le 

Directeur de la Police Municipale, sont chargés chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution du présent arrêté. 

 

ARTICLE 8 -  Le présent arrêté est soumis aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrit au registre des arrêtés et 

au recueil des actes administratifs de la commune. 

 

 

 

 

  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  

 

Le présent arrêté est susceptible d’un recours auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à 
compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer un caractère exécutoire.  
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site www.telerecours.fr. 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT DU VAR  

ARRONDISSEMENT DE DRAGUIGNAN 

CANTON DE SAINTE-MAXIME 

 

 

 
 

ODP  23-1241 
 

A R R Ê T É 
 

 

 La conseillère municipale déléguée au Commerce, aux Marchés et à 

l’occupation du domaine public, 

 VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles 

L.2213-1, L.2213-2, L.2122-21, L.2122-24, L.2122-27, L.2122-28 et L.2122-29, 

 VU le Code de la Route et notamment les articles R. 417-9 à R. 417-13, 

 VU le Code de la Voirie Routière, 

 VU le Décret n° 64-262 du 14 mars 1964, modifié, relatif aux 

caractéristiques techniques, aux alignements, à la conservation et à la surveillance des 

voies communales, 

 VU l’arrêté préfectoral du 14 mars 1965 pris en application du Décret n° 

64-262 du 14 mars 1964, susvisé,  

 VU l'arrêté municipal n° 22-0534 du 23 mars 2022 portant délégation 

d’une partie des fonctions du Maire et portant délégation de signature à Madame Sabrina 

BENAMAR, conseillère municipale déléguée au Commerce, aux Marchés et à l’occupation 

du domaine public, 

 VU l'arrêté municipal n° 22-2438 du 4 août 2022 portant création d’une 

zone de stationnement gratuit à durée limitée (6h00/18h00), 

 CONSIDÉRANT la demande effectuée par l’Établissement Français du Sang, 

(EFS) Alpes Méditerranée – Site Toulon – Hôpital Sainte Musse, représentée par Madame 

Sylviane CHABAS, 487 avenue André Blondel, CS 51211, 83070, TOULON CEDEX, 

 CONSIDERANT que pour permettre le bon déroulement de la collecte de 

sang sur la commune, 

 IL EST NÉCESSAIRE de règlementer le stationnement sur le parking 

attenant à la Maison des Associations, à l’Espace Jeunes, aux salles de la Madrague, des 

Virgiles, de la Garonnette et aux services de la Police Municipale (sauf l’emplacement 

réservé aux personnes à mobilité réduite), zone bleue, 

 
 

A R R Ê T É 
 

Les 19 mars – 22 mai – 14 juin – 16 août – 26 septembre et 

20 décembre 2024 

De 07h30 à 14h00 
 

Les 22 juillet et 25 novembre 2024 

De 13h30 à 20h00 
 

ARTICLE 1 - Le stationnement est interdit à tout véhicule et considéré comme gênant 

la circulation publique sur le parking attenant à la Maison des 

Associations, à l’Espace Jeunes, aux salles de la Madrague, des Virgiles, 

de la Garonnette et aux services de la Police Municipale (sauf 

l’emplacement réservé aux personnes à mobilité réduite), exception faite 

des véhicules des organisateurs et donneurs de sang. 

 L’EFS devra fournir un macaron permettant d’identifier les véhicules 

autorisés à y stationner à chaque personne habilitée (organisateurs et 

donneurs de sang). 
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 Par dérogation à l’arrêté municipal n° 22-2438, susvisé, la durée du 

stationnement n’est pas limitée à 2 heures et l’obligation de disposer d’un 

disque de stationnement levée. 

 

ARTICLE 2 -  La signalisation matérialisant cette interdiction est mise en place par les 

Services Techniques Municipaux. 

 

ARTICLE 3 - La commune serait dégagée de toute responsabilité en cas d’incident ou 

d’accident survenu au cours de cette occupation du domaine public. 

 

ARTICLE 4 -  Conformément à la réglementation en vigueur, chaque occupant du 

domaine public est tenu de respecter scrupuleusement les mesures 

sanitaires en vigueur. 

 

ARTICLE 5 -  La Directrice Générale des Services, le Directeur Général des Services 

Techniques Municipaux, le commandant de la Brigade Territoriale, le 

Directeur de la Police Municipale, sont chargés chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

ARTICLE 6 -  Le présent arrêté est soumis aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrit au registre des arrêtés et 

au recueil des actes administratifs de la commune.  

 

 

 

 

 

  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  

 

Le présent arrêté est susceptible d’un recours auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à 
compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer un caractère exécutoire.  
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site www.telerecours.fr. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DÉPARTEMENT DU VAR  

ARRONDISSEMENT DE DRAGUIGNAN 

CANTON DE SAINTE-MAXIME 

 
 

ODP  23-1258  

 

A R R Ê T É 
 

 La conseillère municipale déléguée au Commerce, aux Marchés et à 

l’occupation du domaine public, 

 VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles 

L.2213-1, L.2213-2, L.2122-21, L.2122-24, L.2122-27, L.2122-28 et L.2122-29, 

 VU le Code de la Route et notamment les articles R. 417-9 à R. 417-13, 

 VU le Code de la Voirie Routière, 

 VU le Décret n° 64-262 du 14 mars 1964, modifié, relatif aux caractéristiques 

techniques, aux alignements, à la conservation et à la surveillance des voies communales, 

 VU l’arrêté préfectoral du 14 mars 1965 pris en application du Décret n° 64-

262 du 14 mars 1964, susvisé, 

 VU l'arrêté municipal n° 22-0534 du 23 mars 2022 portant délégation d’une 

partie des fonctions du Maire et portant délégation de signature à Madame Sabrina 

BENAMAR, conseillère municipale déléguée au Commerce, aux Marchés et à l’occupation 

du domaine public, 

 VU la déclaration préalable de vente au déballage effectuée le 30 novembre 

2023 par l’association ROTARY CLUB SAINTE-MAXIME / SAINT-TROPEZ sise restaurant 

l’Amiral, quai Léon Condroyer, 83120 SAINTE-MAXIME, 

 CONSIDÉRANT l’organisation d’une vente caritative « Soupes des Chefs » 

face à l’entrée du chapiteau installé sur le Théâtre de la Mer, au profit de l’Unité de Soin 

de Longue Durée du Pôle de Santé, le samedi 16 décembre 2023, 

 CONSIDÉRANT que cette opération doit se dérouler en toute sécurité, 

 IL EST NÉCESSAIRE de réglementer le stationnement sur le parking du 

Prince Bertil, 

 

A R R Ê T E 
 

Le 16 décembre 2023 – À partir de 00h00 
 
 

ARTICLE 1 -  Le stationnement est interdit à tout véhicule et considéré comme gênant la 

circulation publique, sur le parking du Prince Bertil, sur trois emplacements 

en épi, exception faite des véhicules de la logistique évènementielle, afin de 

permettre le bon déroulement de la vente caritative. 

 

ARTICLE 2 -  Le stationnement est interdit à tout véhicule et considéré comme gênant la 

circulation publique, sur le parking du Prince Bertil, sur deux emplacements 

en épi, exception faite des véhicules de l’association ROTARY CLUB SAINTE-

MAXIME / SAINT-TROPEZ, afin de permettre le bon déroulement de la vente 

caritative. 

 

ARTICLE 3 -  La signalisation est mise en place par les Services Techniques Municipaux. 

 

ARTICLE 4 -  Conformément à la réglementation en vigueur, chaque occupant du domaine 

public est tenu de respecter scrupuleusement les mesures sanitaires en 

vigueur. 
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ARTICLE 5 -  La Directrice Générale des Services, le Directeur Général des Services 

Techniques Municipaux, le commandant de la Brigade Territoriale, le 

Directeur de la Police Municipale sont chargés chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution du présent arrêté. 

 

ARTICLE 6 -  Le présent arrêté est soumis aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrit au registre des arrêtés et 

au recueil des actes administratifs de la commune.  

 

 

 

 

 

 

 

  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  

 

Le présent arrêté est susceptible d’un recours auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer un caractère 
exécutoire.  

Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site www.telerecours.fr. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DÉPARTEMENT DU VAR  

ARRONDISSEMENT DE DRAGUIGNAN 

CANTON DE SAINTE-MAXIME 

 

ODP  23-1269 

 

A R R Ê T É 
 

 La conseillère municipale déléguée au Commerce, aux Marchés et à 

l’occupation du domaine public, 

 VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles 

L.2213-1, L.2213-2, L.2122-21, L.2122-24, L.2122-27, L.2122-28 et L.2122-29, 

 VU le Code de la Route et notamment les articles R. 417-9 à R. 417-13, 

 VU le Code de la Voirie Routière, 

 VU le Décret n° 64-262 du 14 mars 1964, modifié, relatif aux caractéristiques 

techniques, aux alignements, à la conservation et à la surveillance des voies communales, 

 VU l’arrêté préfectoral du 14 mars 1965 pris en application du Décret n° 64-

262 du 14 mars 1964, susvisé, 

 VU la demande de Monsieur Guy Robert CHEMLA président de l’Union 

Maximoise des Commerçants et Artisans (UMCA) sis 15 rue Courbet, 83120 SAINTE-

MAXIME, 

 CONSIDÉRANT que dans le cadre des fêtes de fin d’année, l’Union Maximoise 

des Commerçants et Artisans (UMCA) participe aux différentes animations en mettant à 

disposition une calèche, 

 CONSIDÉRANT que cette opération doit être réalisée en toute sécurité, 

 IL EST NÉCESSAIRE de réglementer le stationnement et la circulation sur 

différentes voies communales,  

 

A R R Ê T E 

 

Du 23 au 27 décembre 2023 
 

 

ARTICLE 1 -  De 10h00 à 19h00, le stationnement est autorisé sur l’alvéole de bus située 

quai Léon Condroyer (arrêt simplibus : PARKING DU PORT), pour la calèche 

du partenaire de l’Union Maximoise des Commerçants et Artisans (UMCA).  

 

ARTICLE 2 -  Le parcours de la calèche est fixé ci-dessous : 

• Départ arrêt simplibus : Parking du Port 

• Quai Léon Condroyer 

• Avenue Charles de Gaulle  

• Place Louis Blanc 

• Avenue Georges Clemenceau 

• Rue du Docteur Sigalas 

• Rond-point Mermoz 

• Avenue Jean Jaurès 

• Rue de Verdun 

• Place Louis Blanc 

• Avenue Charles de Gaulle 

• Quai Léon Condroyer 

• Retour arrêt simplibus : Parking du Port 
 

L’itinéraire précité pourra être modifié sous réserve de la validation 

préalable de la direction compétente. 
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ARTICLE 3 -  Conformément à la réglementation en vigueur, chaque occupant du 

domaine public est tenu de respecter scrupuleusement les mesures 

sanitaires en vigueur.  
 

ARTICLE 4 -  La Directrice Générale des Services, le Directeur Général des Services 

Techniques Municipaux, le commandant de la Brigade Territoriale, le 

Directeur de la Police Municipale sont chargés chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution du présent arrêté. 
 

ARTICLE 5 -  Le présent arrêté est soumis aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrit au registre des arrêtés et 

au recueil des actes administratifs de la commune. 
 

 

 

 
 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes : 

Affichage le  

Publication RAA le  

 
Le présent arrêté est susceptible d’un recours auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer un caractère 
exécutoire.  
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 

accessible par le site www.telerecours.fr. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DÉPARTEMENT DU VAR  

ARRONDISSEMENT DE DRAGUIGNAN 

CANTON DE SAINTE-MAXIME 

 
 

ODP  23- 1264 
 

 

A R R Ê T É 
 

 La conseillère municipale déléguée au Commerce, aux Marchés et à 

l’occupation du domaine public, 

 VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles 

L.2213-1, L.2213-2, L.2122-21, L.2122-24, L.2122-27, L.2122-28 et L.2122-29, 

 VU le Code de la Route et notamment les articles R. 417-9 à R. 417-13, 

 VU le Code de la Voirie Routière, 

 VU le Décret n° 64-262 du 14 mars 1964, modifié, relatif aux caractéristiques 

techniques, aux alignements, à la conservation et à la surveillance des voies communales, 

 VU l’arrêté préfectoral du 14 mars 1965 pris en application du Décret n° 64-

262 du 14 mars 1964, susvisé, 

 VU l'arrêté municipal n° 22-0534 du 23 mars 2022 portant délégation d’une 

partie des fonctions du Maire et portant délégation de signature à Madame Sabrina 

BENAMAR, conseillère municipale déléguée au Commerce, aux Marchés et à l’occupation 

du domaine public, 

 CONSIDÉRANT QUE pour permettre le bon déroulement de la cérémonie des 

vœux à la population,  

 IL EST NÉCESSAIRE de réglementer le stationnement sur le parking 

Pastorelli, 

 

 

A R R Ê T E 

 
Du vendredi 12 janvier 2024 - 19h00 

Au samedi 13 janvier 2024 - 14h00 
 

 
ARTICLE 1 -   Le stationnement est interdit à tout véhicule et considéré comme gênant la 

circulation publique, sur l’intégralité du parking Pastorelli, exception faite des 

véhicules autorisés par les services de la Police Municipale. 

 

ARTICLE 2 -  La signalisation réglementaire est mise en place par le service logistique et 

protocolaire.  

 

ARTICLE 3 -  La Directrice Générale des Services, le commandant de la Brigade 

Territoriale, le Directeur de la Police Municipale, sont chargés chacun en ce 

qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

  

Arrêté n°232917
Date de publication le 21/12/2023



 

 

 

ARTICLE 4 -  Le présent arrêté est soumis aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrit au registre des arrêtés et 

au recueil des actes administratifs de la commune. 

 

 

 

 

  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  

 

Le présent arrêté est susceptible d’un recours auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à 
compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer un caractère exécutoire.  

Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site www.telerecours.fr. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  

______________________ 
 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 

 
ARRÊTÉ 

 

 RELATIF AUX LOTS N°1,2,4,5,7 ET 12 DE LA 
CONSULTATION N°2023-AP210117AC FOURNITURES DE 

DENREES ALIMENTAIRES 

 
 
Le Maire de la Commune de Sainte-Maxime, 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Commande Publique et notamment ses articles R2185-1 et R2185-2, 

Vu l'avis d'appel public à la concurrence publié le 28 mai 2023 au BOAMP et le 31 mai 2023 

au JOUE, 
Vu le dossier de consultation publié le 26 mai 2023 sur la plateforme de dématérialisation 

www.marches-securises.fr,  
Vu la date limite de remise des offres fixée au 5 juillet 2023 à 12h00. 
 

Considérant que la procédure peut être déclarée sans suite à tout moment pour motif 

d’intérêt général.  
 

 

ARRÊTE 
 

 

Article 1 : Les lots n°1,2,4,5,7 et 12 de la procédure de mise en concurrence n°2023-

AP210117AC relative à la fourniture de denrées alimentaires, sont déclarés sans suite pour 

des motifs d’intérêt général liés au dépassement du délai de validité des offres prévu par 

les documents de la consultation. 
 

Article 2 : Les candidats potentiels sont informés par le biais de la plateforme de dématé-

rialisation des procédures, sur laquelle le dossier de consultation des entreprises a été 

déposé. 
  
Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Article 4 : Le présent arrêté est soumis aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrit au registre des arrêtés et publié sur le site 

de la ville.  
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Vincent MORISSE 

 

 

 

 

Maire de Sainte-Maxime 

Président de la Communauté de Communes 

du Golfe de Saint-Tropez 

Conseiller Régional Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

 

  
 

 

 

 
  
  
  

  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT DU VAR  

ARRONDISSEMENT DE DRAGUIGNAN 

CANTON DE SAINTE-MAXIME 

 
 

ODP  23-1261 

 

A R R Ê T É 
 

 La conseillère municipale déléguée au Commerce, aux Marchés et à 

l’occupation du domaine public, 

 VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles 

L.2213-1, L.2213-2, L.2122-21, L.2122-24, L.2122-27, L.2122-28 et L.2122-29, 

 VU le Code de la Route et notamment les articles R. 417-9 à R. 417-13, 

 VU le Code de la Voirie Routière, 

 VU le Décret n° 64-262 du 14 mars 1964, modifié, relatif aux caractéristiques 

techniques, aux alignements, à la conservation et à la surveillance des voies communales, 

 VU l’arrêté préfectoral du 14 mars 1965 pris en application du Décret n° 64-

262 du 14 mars 1964, susvisé, 

 VU l'arrêté municipal n° 22-0534 du 23 mars 2022 portant délégation d’une 

partie des fonctions du Maire et portant délégation de signature à Madame Sabrina 

BENAMAR, conseillère municipale déléguée au Commerce, aux Marchés et à l’occupation 

du domaine public, 

 VU les avis de la Direction de la Police Municipale et de la Direction Générale 

des Services Techniques en date du 4 décembre 2023, 

 CONSIDÉRANT la demande de Monsieur Didier BEAURAIN sis 1 boulevard 

des Bouillerettes, 83120 SAINTE-MAXIME,  

 CONSIDÉRANT que les travaux de modification des façades de sa propriété 

nécessitent la livraison de blocs de béton, 

 CONSIDÉRANT que ces opérations doivent être effectuées en toute sécurité, 

 IL EST NÉCESSAIRE de réglementer la circulation et le stationnement, 

boulevard des Bouillerettes, 

 

A R R Ê T E 
 

 

Le 12 décembre 2023 (avec report éventuel au 19 décembre 2023) 

De 08h00 à 12h00 
 

 
ARTICLE 1 - Le stationnement est autorisé sur une demi-chaussée (obstruction partielle 

de la voie), boulevard des Bouillerettes, côté impair, au droit du numéro 1 

pour le camion-grue de l’entreprise effectuant les livraisons de blocs de 

béton, afin de permettre le bon déroulement des travaux de modification 

des façades de la propriété de Monsieur Didier BEAURAIN. 

 

ARTICLE 2 - Une partie de la chaussée est neutralisée, boulevard des Bouillerettes, côté 

impair, au droit du numéro 1. 

 La circulation s’effectue sur l’autre partie de la chaussée et est alternée 

manuellement ou par feux tricolores.  

 Cet alternat est à la charge du prestataire du pétitionnaire, 

l’entreprise LA SPESA. 

 

ARTICLE 3 - La circulation des piétons est interdite, boulevard des Bouillerettes, côté 

impair, au droit du numéro 1. Ils emprunteront le trottoir opposé.  
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ARTICLE 4 -  La signalisation matérialisant les interdictions sont mises en place par le 

prestataire du pétitionnaire, l’entreprise LA SPESA. 

 

 La réduction de la chaussée doit être pré-signalée par le 

pétitionnaire 100 mètres en amont et en aval de l’obstruction de la 

voie publique. 

 

ARTICLE 5 -  La sécurité des piétons et des véhicules ainsi que la signalisation 

sont assurées par les soins du prestataire du pétitionnaire, 

l’entreprise LA SPESA. 
 

 Tout manquement à l’une des recommandations fixées par le 

présent arrêté entraîne de facto son retrait et par conséquent rend 

irrégulière toute occupation du domaine public. 

 

ARTICLE 6 -  La commune serait dégagée de toute responsabilité en cas d’incident ou 

d’accident survenu au cours de l’occupation du domaine public. 

 

ARTICLE 7 -  Conformément à la réglementation en vigueur, chaque occupant du 

domaine public est tenu de respecter scrupuleusement les mesures 

sanitaires en vigueur. 

 

ARTICLE 8 -  La Directrice Générale des Services, le Directeur Général des Services 

Techniques Municipaux, le commandant de la Brigade Territoriale, le 

Directeur de la Police Municipale et la Cheffe du Service de Gestion 

Comptable de l’Estérel sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté. 

 

ARTICLE 9 -  Le présent arrêté est soumis aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrit au registre des arrêtés et 

au recueil des actes administratifs de la commune.  

 

 

 

 

 

 

 

  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  

 
Le présent arrêté est susceptible d’un recours auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer un caractère 
exécutoire.  

Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site www.telerecours.fr. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DÉPARTEMENT DU VAR  

ARRONDISSEMENT DE DRAGUIGNAN 

CANTON DE SAINTE-MAXIME 

 
 

ODP  23-1271 

 

A R R Ê T É 
 

 La conseillère municipale déléguée au Commerce, aux Marchés et à 

l’occupation du domaine public, 

 VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles 

L.2213-1, L.2213-2, L.2122-21, L.2122-24, L.2122-27, L.2122-28 et L.2122-29, 

 VU le Code de la Route et notamment les articles R. 417-9 à R. 417-13, 

 VU le Code de la Voirie Routière, 

 VU le Décret n° 64-262 du 14 mars 1964, modifié, relatif aux caractéristiques 

techniques, aux alignements, à la conservation et à la surveillance des voies communales, 

 VU l’arrêté préfectoral du 14 mars 1965 pris en application du Décret n° 64-

262 du 14 mars 1964, susvisé, 

 VU l'arrêté municipal n° 22-0534 du 23 mars 2022 portant délégation d’une 

partie des fonctions du Maire et portant délégation de signature à Madame Sabrina 

BENAMAR, conseillère municipale déléguée au Commerce, aux Marchés et à l’occupation 

du domaine public, 

 CONSIDÉRANT la demande de la SARL LE COLBERT (SIRET N° 890 909 922 

000019) sise place Pasteur, 83120 SAINTE-MAXIME, 

 CONSIDÉRANT les travaux d’installation de menuiseries extérieures, 

 CONSIDÉRANT que ces travaux doivent être effectués en toute sécurité, 

 IL EST NÉCESSAIRE de règlementer le stationnement, place Pasteur, 

  

A R R Ê T E 

 
Le 14 décembre 2023 – À partir de 00h00 

 

 

ARTICLE 1 - Le stationnement est interdit à tout véhicule et considéré comme gênant la 

circulation publique, place Pasteur, sur un emplacement de stationnement 

(5 mètres linéaires) situé face au numéro 7 (à proximité de la Mairie 

Annexe), afin de permettre le bon déroulement des travaux d’installation 

de menuiseries extérieures, exception faite pour le véhicule du prestataire 

du pétitionnaire. 

 Le présent arrêté sera affiché à l’intérieur du véhicule concerné et 

de façon visible. 

 

 Ces travaux ne doivent en aucun cas engendrer de gêne (nuisances 

sonores ou olfactives, poussière, etc.) pour les résidents et 

commerces alentours, y compris en raison du déroulement du 

marché hebodmadaire. 

 

ARTICLE 2 -  La signalisation est mise en place par le service Logistique et Protocolaire. 

 
ARTICLE 3 -  La commune serait dégagée de toute responsabilité en cas d’incident ou 

d’accident survenu au cours de l’occupation du domaine public.  
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ARTICLE 4 -  Conformément à la réglementation en vigueur, chaque occupant du 

domaine public est tenu de respecter scrupuleusement les mesures 

sanitaires en vigueur. 

 

ARTICLE 5 -  La Directrice Générale des Services, le Directeur Général des Services 

Techniques Municipaux, le commandant de la Brigade Territoriale, le 

Directeur de la Police Municipale et la Cheffe du Service de Gestion 

Comptable de l’Estérel sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté. 

 

ARTICLE 6 -  Le présent arrêté est soumis aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrit au registre des arrêtés et 

au recueil des actes administratifs de la commune.  

 

 

 

 

 

 

 

  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  

 
 

Le présent arrêté est susceptible d’un recours auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de la dernière des formalités effectuée en vue de lui conférer un caractère exécutoire.  
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 

accessible par le site www.telerecours.fr. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DÉPARTEMENT DU VAR  

ARRONDISSEMENT DE DRAGUIGNAN 

CANTON DE SAINTE-MAXIME 

 
 

ODP  23-1267 

A R R Ê T É 
 

 La conseillère municipale déléguée au Commerce, aux Marchés et à 

l’occupation du domaine public, 

 VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles 

L.2213-1, L.2213-2, L.2122-21, L.2122-24, L.2122-27, L.2122-28 et L.2122-29, 

 VU le Code de la Route et notamment les articles R. 417-9 à R. 417-13, 

 VU le Code de la Voirie Routière, 

 VU le Décret n° 64-262 du 14 mars 1964, modifié, relatif aux caractéristiques 

techniques, aux alignements, à la conservation et à la surveillance des voies communales, 

 VU l’arrêté préfectoral du 14 mars 1965 pris en application du Décret n° 64-

262 du 14 mars 1964, susvisé, 

 VU l'arrêté municipal n° 22-0534 du 23 mars 2022 portant délégation d’une 

partie des fonctions du Maire et portant délégation de signature à Madame Sabrina 

BENAMAR, conseillère municipale déléguée au Commerce, aux Marchés et à l’occupation 

du domaine public, 

 VU l'arrêté municipal n° 231566 du 17 juillet 2023 réglementant la section 

du parcours cyclable du littoral sur la commune, 

 VU le Marché n° AO22044-LOTC qui lie la COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU 

GOLFE DE SAINT-TROPEZ à la société TRASOMAR,  

 VU l’avis favorable de la Direction de la Police Municipale du 5 décembre 

2023, 

 VU l’avis favorable de la Direction Générale des Services Techniques en date 

du 20 septembre 2023, sous réserve que le pétitionnaire :  

• Limite la surcharge à 10T/m², soit une plaque de répartition de 

2.25*2.25 au minimum pour une charge ponctuelle de 50T pour 

protéger le béton de la promenade ; 

• Porte une attention particulière devra être portée quant au 

positionnement des patins par rapport aux joints de fractionnement et 

éviter de se trouver en bordure de découpage de dalle ; 

 CONSIDÉRANT la demande de la société TRASOMAR MONACO sise 18 quai 

Antoine 1er, MC 98000 MONACO pour le compte de la COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU 

GOLFE DE SAINT-TROPEZ,   

 CONSIDÉRANT les travaux d’aménagement du littoral (secteur Croisette), 

 CONSIDÉRANT le transfert des éléments d’une grue de la plage de la Nartelle 

vers la zone du ponton situé sur la plage de la Croisette et le remontage de la grue sur la 

plage de la Croisette, 

 CONSIDÉRANT que ces opérations doivent être réalisées en toute sécurité, 

 IL EST NÉCESSAIRE de réglementer la circulation et le stationnement, 

boulevard Jean Moulin,  

A R R Ê T E 
 

Du 13 décembre 2023 – 23h00 au 14 décembre 2023 – 01h00 
 

ARTICLE 1 - Une partie de la chaussée est neutralisée, ponctuellement (durée de 5 à 

10 minutes), boulevard Jean Moulin, côté mer, au droit du Poste de 

Secours, le temps des manœuvres des camions-plateaux permettant le 

transfert de la grue installée sur la plage de la Nartelle à celle de la 

Croisette. 

 La circulation s’effectue sur l’autre partie de la chaussée et est alternée 

manuellement ou par feux tricolores.  
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 Cet alternat est à la charge du pétitionnaire. 

 

ARTICLE 2 - Le stationnement est interdit à tout véhicule et considéré comme gênant la 

circulation publique, boulevard Jean Moulin, côté terre, sur la totalité des 

emplacements de stationnement situés face au Poste de Secours, afin de 

permettre le stationnement de camions-plateaux (stationnement par 

rotation de véhicules), pour permettre le bon déroulement du transfert des 

éléments de la grue. 

 

ARTICLE 3 - Le temps de chaque manœuvre (durée de 5 à 10 minutes), un 

camion-plateau est autorisé à obstruer partiellement la chaussée, 

boulevard Jean Moulin, côté mer, au droit du Poste de Secours, pour 

permettre le bon déroulement du transfert des éléments d’une grue de la 

plage de la Nartelle à celle de la Croisette. 

 Il est impératif que la voie publique soit libérée au plus tard à 1h00. 

  

 Lors du grutage, un véhicule circulera sur la rampe d’accès en béton, sur 

la piste cyclable et la voie réservée aux piétons (de la voie à l’accès). 

 Avant toute circulation, du bidime et une plaque de répartition de 

2.25*2.25 au minimum pour une charge ponctuelle de 50T pour protéger 

le béton de la promenade seront implantés par le pétitionnaire. 

 

 Tout éventuel dommage causé sera à la charge du pétitionnaire. 

 La voie publique et ses dépendances devront impérativement être rétablies 

dans leur premier état et aux frais exclusifs du pétitionnaire. 

 

ARTICLE 4 - La circulation des piétons est interdite, boulevard Jean Moulin, côté mer, 

au droit de l’opération précitée. Ils emprunteront le trottoir opposé.  

 Une pré-signalisation est à mettre en place en amont et en aval, soit :  

• Boulevard Jean Moulin, au niveau du passage piéton situé au 

droit du numéro 31 (face au parking des Myrtes). 

• Boulevard Jean Moulin, au niveau du passage piéton situé au 

droit du Poste de Secours (après le rond-point de la Croisette).  
  

 La signalisation afférente est à la charge du pétitionnaire. 

 

ARTICLE 5 -  La sécurité des piétons et des véhicules sont assurées par les soins 

de la SARL TLM 2008 et/ou du pétitionnaire.  

 

ARTICLE 6 -  La signalisation matérialisant les interdictions sont mises en place par le 

pétitionnaire. 

 

 La réduction de la chaussée doit être pré-signalée par le 

pétitionnaire 100 mètres en amont et en aval de l’obstruction de la 

voie publique 

 

 Tout manquement à l’une des recommandations fixées par le 

présent arrêté entraîne de facto son retrait et par conséquent rend 

irrégulière toute occupation du domaine public. 
 

ARTICLE 7 -  La commune serait dégagée de toute responsabilité en cas d’incident ou 

d’accident survenu au cours de l’occupation du domaine public.  

 

ARTICLE 8 -  Conformément à la réglementation en vigueur, chaque occupant du 

domaine public est tenu de respecter scrupuleusement les mesures 

sanitaires en vigueur. 

 

ARTICLE 9 -  La Directrice Générale des Services, le Directeur Général des Services 

Techniques Municipaux, le commandant de la Brigade Territoriale, le 

Directeur de la Police Municipale et la Cheffe du Service de Gestion 

Comptable de l’Esterel sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté. 
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ARTICLE 10 -  Le présent arrêté est soumis aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrit au registre des arrêtés et 

au recueil des actes administratifs de la commune.  

 

 

 

 

 

  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  

 

Le présent arrêté est susceptible d’un recours auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 

mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer un caractère 
exécutoire.  

Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site www.telerecours.fr. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 
 

Le présent arrêté est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon 
dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de 
lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours 
citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

 

 
ARRÊTÉ  

portant autorisation du bain du bout de l’An 
 
 
L’adjoint au maire, 
 
VU le Code général de la propriété des personnes publiques, notamment les articles L.2121-
1, L. 2122-1 et suivants, L.2124-4 et les articles R.2122-1 et suivants, 
 
VU le code des relations entre le public et l’administration, notamment les articles L.112-3 à 
112-6, L.114-5, L.212-1, L.221-8 et L.411-2, 
 
VU le Code de l’environnement, notamment l’article L. 321-9, 
 
VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-21, 
L.2122-24, L.2122-27, L.2122-28 et L.2122-29, 
 

 VU le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L 2212-2, L2212-
3 et L2213-23, 

 
VU la loi du littoral n°86/2 du 3 janvier 1986 relative à l’aménagement, la protection et la 
mise en valeur du littoral et notamment ses articles 31 et 32, 
 
VU la loi n°63-1178 du 28 novembre 1963 relative au domaine public maritime, 
 
VU l’arrêté préfectoral du 23 novembre 2020, accordant la concession des plages naturelles 
de la Croisette, du Centre-ville, de la Nartelle et de la Garonnette à la commune de Sainte-
Maxime, 
 
VU l’arrêté n°200717 du 11 juin 2020 portant délégation de fonctions et de signature à 
Monsieur Maxime ESPOSITO pour les domaines de compétences listés ci-après : 
Environnement et police de l’environnement, plages, affaires maritimes sauf port, transition 
énergétique, biodiversité et développement durable, pour gérer les relations avec l’Etat dans 
les domaines de compétence qui lui sont délégués, pour exercer la faculté d’ester en justice 
au nom de la commune en déposant plainte auprès de la gendarmerie avec ou sans 
constitution de partie civile, 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 
 

Le présent arrêté est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon 
dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de 
lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours 
citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

 
 
 
 
 
VU la demande formulée par la SEMA, relative à l’organisation du bain du bout de l’An sur la 
plage de centre-ville « Luc Provensal » le dimanche 31 décembre 2023 à partir de 10h30. 

 
 
VU la consultation de la DDTM Bureau Littoral Est en date 23 janvier 2023 et de l’autorisation 
en date du 6 février 2023 pour la manifestation du bain du bout de l’An du 31 décembre 2023. 
 
Considérant que pour permettre le bon déroulement de la manifestation précitée, il est 
nécessaire d’interdire l’accès à une partie de la plage du centre-ville au public afin d’assurer 
la sécurité de ce dernier et des participants à cet événement. 

 
 
 

 
ARRÊTE 

 
 
ARTICLE 1 – Les équipes de la manifestation précitée sont autorisées à utiliser une partie de 
la plage du centre-ville selon les emprises matérialisées au plan ci-annexé le dimanche 31 
décembre 2023 de 8h00 à 14h00. Ces zones sont interdites au public. 
 
ARTICLE 2 – L’installation prévue de 70 barrières de police pour canaliser les baigneurs, 20 
barrières bleues, 1 scène de 4m par 4m avec escaliers stables devant et derrière, 2 tentes 
pliable 3m x 3m avec fermeture pour vestiaire, 6 tables de 1,80m en plastique pour l’accueil 
et la distribution des diplômes, 2 panneaux métalliques type „élections“ se fera le dimanche 
31 décembre 2023 à 8h00 par le service logistique et protocolaire de la commune. 

 
ARTICLE 3 - L’organisateur veillera à garantir la sécurité, la salubrité ainsi que l’hygiène du 
site, mais également à observer une largeur de 5 mètres minimum réservée au libre passage 
du public le long de la mer. A cet effet, à l’issue de cette manifestation, la plage devra être 
remise en parfait état de sécurité et de propreté. 
 
ARTICLE 4 - Conformément à l’article 11 du cahier des charges de la concession des plages 
naturelles de la commune, aucune activité commerciale ne pourra être réalisée (buvettes, 
vente de produits divers…).  
 
ARTICLE 5 -   Conformément aux articles 5 et 11 du cahier des charges de la concession de 
la plage naturelle du centre-ville, le principe de libre accès au public sur le domaine public 
maritime sera assuré.  

 
ARTICLE 6 – La circulation et le stationnement des véhicules terrestres motorisés sont 
interdits sur la plage durant la manifestation, à l’exception des véhicules d’intervention, de 
secours. 

 
ARTICLE 7 – L’organisateur devra souscrire une assurance devant couvrir tous les risques 
afférents à la tenue d’une manifestation de ce type. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 
 

Le présent arrêté est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon 
dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de 
lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours 
citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

 
 
 
 
 
 
 
ARTICLE 8 – La commune est dégagée de toute responsabilité en cas d’incident ou d’accident 
survenu au cours de la manifestation.  

 
ARTICLE 9 - Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur le Directeur Général des 
Services Techniques, Monsieur le Directeur de la Police Municipale, Monsieur le Directeur du 
Développement Durable, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

Retour Préfecture : 

Affichage ou notification :  

Publication sous forme électronique : 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  

______________________ 
 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 

 

 
ARRÊTÉ portant octroi de la protection fonctionnelle à un 

agent – FERRANDEZ Cindy 

 

 
 
Le Maire de Sainte-Maxime, 
 

  
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et 

suivants ; 
Vu l’article 11 de la loi n° 89-634 du 13 juillet 1983, modifiée, portant droits et obligations 
des fonctionnaires, disposant que les fonctionnaires bénéficient à l'occasion de leurs 

fonctions d'une protection organisée par la collectivité publique dont ils dépendent, 

conformément aux règles fixées par le code pénal et les lois spéciales, 

Vu les articles L113-1 et R515-17 du code de la sécurité intérieure, 

Vu la Délibération du Conseil Municipal n° 3973 du 27 octobre 1993, relative à la protection 

des fonctionnaires, 

Vu la demande formulée par Madame Cindy FERRANDEZ en date du 04 décembre 2023 

pour l’obtention de la protection fonctionnelle, 

 
Considérant qu’en date du 12 février 2023, Madame Julie FUNES-BARI a porté des coups 

et blessé volontairement Madame Cindy FERRANDEZ, l’identifiant dans le cadre de ses 

menaces, en tant qu’agent de police judiciaire adjoint assermenté, membre du corps de la 

Police Municipale de Sainte Maxime, 

Considérant que Madame Cindy FERRANDEZ a déposé plainte auprès de la gendarmerie et 

que le tiers identifié est convoqué devant le Tribunal Correctionnel de Draguignan en date 

du 25 mars 2024 ; 
Considérant que la Commune doit protection à ses agents lorsqu’ils sont victimes, à 

l’occasion de leurs fonctions, de toutes menaces ou attaques, et réparation, le cas échéant, 

du préjudice qui en est résulté, 

Considérant que, dans le cadre de cette protection, il y a lieu de prendre en charge les frais 

d’avocats et de justice afférents à la défense des intérêts dudit fonctionnaire devant le 

Tribunal Correctionnel de Draguignan, ainsi que les frais de déplacement dudit agent, dans 

l’affaire ci-dessus, 
 

ARRÊTE  
 

Article 1 :  La protection fonctionnelle est accordée à Madame Cindy FERRANDEZ dans le 

cadre de la défense des intérêts dudit agent 
  
Article 2 :  Les frais afférents à la défense de Madame Cindy FERRANDEZ seront 

directement pris en charge par la commune ; sont inclus les honoraires d’avocat, d’expert, 

d’huissier ou autre auxiliaire de justice, qu’ils soient afférents à la procédure elle-même ou 

à la mise en œuvre de la décision rendue ainsi que les frais de déplacement de l’agent le 

cas échéant. 
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Article 3 : Madame Cindy FERRANDEZ dispose du libre choix de son Conseil, à charge de 

prévenir sans délai la Commune de ses identité et coordonnées 
 
Article 4 : La commune se réserve la possibilité de refuser la prise en charge d’honoraires  
ou de dépenses dont le coût apparaitrait excessif au regard notamment des pratiques 

tarifaires généralement observées dans la profession, des prestations effectivement 

accomplies, de l’absence de complexité du dossier ou des chances de réussite des 

démarches engagées. 

 

ARTICLE 5: La commune est tenue de réparer le préjudice subi par Madame Cindy  

FERRANDEZ. 
 

ARTICLE 6: La commune se réserve le droit d’engager le cas échéant, une action récursoire 

en réparation du préjudice subi, pour le compte de la Commune. 
 

ARTICLE 7: La dépense sera imputée au budget 2023, chapitre 011, et sera réglée par 

mandat administratif, pour la partie de la procédure au cours de l'année 2023 et aux 

budgets suivants pour la partie subséquente. 
 

  
Article 3 : La Directrice générale des Services et le (la) trésorier(ière) sont chargé(e)s, 

chacun en ce qui le/la concerne, de l’exécution du présent arrêté,   
  
Article 4 : Le présent arrêté est soumis aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrit au registre des arrêtés et publié sur le site 

de la ville.  
  

 
 

  
  
  
  
  

  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DÉPARTEMENT DU VAR  

ARRONDISSEMENT DE DRAGUIGNAN 

CANTON DE SAINTE-MAXIME 

 
 

ODP  23-1277  

 

A R R Ê T É 
 

 La conseillère municipale déléguée au Commerce, aux Marchés et à 

l’occupation du domaine public, 

 VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles 

L.2213-1, L.2213-2, L.2122-21, L.2122-24, L.2122-27, L.2122-28 et L.2122-29, 

 VU le Code de la Route et notamment les articles R. 417-9 à R. 417-13, 

 VU le Code de la Voirie Routière, 

 VU le Décret n° 64-262 du 14 mars 1964, modifié, relatif aux caractéristiques 

techniques, aux alignements, à la conservation et à la surveillance des voies communales, 

 VU l’arrêté préfectoral du 14 mars 1965 pris en application du Décret n° 64-

262 du 14 mars 1964, susvisé, 

 VU l'arrêté municipal n° 22-0534 du 23 mars 2022 portant délégation d’une 

partie des fonctions du Maire et portant délégation de signature à Madame Sabrina 

BENAMAR, conseillère municipale déléguée au Commerce, aux Marchés et à l’occupation 

du domaine public, 

 CONSIDÉRANT la demande de la société MANUFACTURE DE CHAUSSURES 

VAROISE (Siret n° 325 080 737 00027) sise quartier Saint-Anne, 83780 FLAYOSC, 

 CONSIDÉRANT que pour permettre le bon déroulement du déménagement 

du commerce SCOTCH & SODA situé 23 rue de Verdun,  

 CONSIDÉRANT que cette opération doit être réalisée en toute sécurité, 

 IL EST NÉCESSAIRE de règlementer le stationnement, rue de Verdun, 

 

A R R Ê T E 
 

Le 26 décembre 2023 
À partir de 00h00 

 
ARTICLE 1 - Le stationnement est interdit à tout véhicule et considéré comme gênant la 

circulation publique, rue de Verdun, sur deux emplacements de 

stationnement (10 mètres linéaires) situés au droit du numéro 17 (les deux 

emplacements situés après le garage), devant le commerce 

LA MANUFACTURE S, exception faite du véhicule du pétitionnaire, afin de 

permettre le bon déroulement du déménagement du commerce SCOTCH & 

SODA. 

 Le présent arrêté sera affiché à l’intérieur du véhicule concerné et 

de façon visible. 

 

ARTICLE 2 -  La signalisation est mise en place par le service Logistique et Protocolaire. 

 

ARTICLE 3 -  La commune serait dégagée de toute responsabilité en cas d’incident ou 

d’accident survenu au cours de l’occupation du domaine public.  

 

ARTICLE 4 -  Conformément à la réglementation en vigueur, chaque occupant du 

domaine public est tenu de respecter scrupuleusement les mesures 

sanitaires en vigueur. 

 

 

 

 

Arrêté n°232944
Date de publication le 21/12/2023



 

 

ARTICLE 5 -  La Directrice Générale des Services, le Directeur Général des Services 

Techniques Municipaux, le commandant de la Brigade Territoriale, le 

Directeur de la Police Municipale sont chargés chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution du présent arrêté. 

 

ARTICLE 6 -  Le présent arrêté est soumis aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrit au registre des arrêtés et 

au recueil des actes administratifs de la commune.  

 

 

 

 

 

 

 

  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  

 
Le présent arrêté est susceptible d’un recours auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer un caractère 
exécutoire.  
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site www.telerecours.fr. 
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